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Emploi et activite
Question écrite n° 49628

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme
sur les grandes difficultes auxquelles sont quotidiennement confrontes les professionnels de l'industrie hoteliere.
Ces derniers s'inquietent, en premier lieu et tout particulierement, des repercussions qu'entrainent sur l'activite
et l'emploi dans un secteur touche de plein fouet par la crise, un fort taux de TVA applicable a la restauration
traditionnelle sur place ainsi que des charges sociales trop elevees. De plus, les hoteliers, restaurateurs et
cafetiers, sont fortement penalises par les differentes formes de paracommercialisme qui leur font une
concurrence deloyale. Enfin, cette profession souhaiterait ardemment qu'une etude sur le code des debits de
boissons puisse etre menee en vue de preparer une necessaire reforme de la reglementation en vigueur. Ces
dossiers sont d'une importance economique capitale pour le secteur de l'industrie hoteliere, fortement
pourvoyeur d'emplois et jouant un role primordial en terme d'amenagement du territoire, notamment pour le
maintien des populations en zone rurale. C'est la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lui indiquer
sa position sur ces dossiers, et plus particulierement sur l'opportunite qu'il y aurait de creer une commission de
travail associant representants des professionnels, elus et administrations concernees pour examiner ces
differents sujets.

Texte de la réponse

Les organisations professionnelles representatives du secteur de l'industrie hoteliere souhaitent que des
mesures gouvernementales soient prises afin de repondre aux difficultes economiques du secteur. Elles
proposent quatre mesures qui, selon elles, seraient de nature a creer un contexte favorable. S'agissant de la
proposition relative aux taux de la taxe sur la valeur ajoutee dans le secteur de la restauration, le rapport de M.
Edouard Salustro, membre du conseil economique et social, conclut a la necessite d'une reforme tout en
mentionnant ses difficultes de mise en oeuvre au regard des contraintes budgetaires et communautaires. Le
Gouvernement est favorable a l'organisation d'une table ronde avec les professionnels sur ces questions. Sur le
plan social, l'hotellerie-restauration est l'un des seuls secteurs economiques a ne pas beneficier d'une
convention collective. Conscient que la signature d'une telle convention entrainera des charges supplementaires
pour la profession, le Gouvernement souhaite accompagner l'adoption de ce texte par la suppression
progressive des charges sociales patronales pesant sur les avantages en nature verses aux salaries du secteur.
Cette mesure gouvernementale s'inscrit en complement du dispositif existant en faveur de l'emploi et notamment
des mesures generales d'allegement du cout du travail sur les bas salaires. Pour ce qui est de la lutte contre le
paracommercialisme, la mobilisation des prefets sur la base des recommandations du rapport de M. Radelet,
inspecteur general du tourisme, donne des resultats satisfaisants. Enfin, concernant la reforme du code des
debits de boisson, les travaux sont engages avec les autres ministeres concernes.
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